
  

 

Province de Québec 

Municipalité du Canton de Ham-Nord 

 

 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil municipal tenue le lundi 19 

juin 2017, à la salle du Conseil, située au 287, 1re Avenue à Ham-Nord, à 17h30. 

Sont présents : le maire, François Marcotte 

et les conseillers(e) : 

 

Manon Côté  Benoît Couture    

Gilles Gauvreau Rémi Beauchesne 

Dominic Lapointe 

 

Est absent : le conseiller Steve Leblanc  

   

Les membres présents forment le quorum. 

 

 

 

2017-06-111 Résultats des appels d'offres – Réhabilitation du réseau 

routier local 
 

ATTENDU QUE la municipalité a procédé à l'ouverture des soumissions jeudi le 

15 juin 2017 à 15h suite à un appel d'offres public publié sur le SEAO le 31 mai 

2017 et portant le titre "RRRL - Réfection de voirie sur 7 rangs et modification de 2 

courbes" ; 

 

ATTENDU QUE la municipalité a reçue 3 soumissions lors de cet appel d'offres ; 

 

ATTENDU la recommandation reçue le 19 juin 2017 de la firme Les Services EXP 

Inc. ayant pour mandat de vérifier la conformité des soumissions reçues et se lisant 

comme suit : "Nous avons procédé à l'analyse des soumissions reçues. La 

soumission du plus bas soumissionnaire Excavation Gagnon & Frères Inc. au 

montant de 1,463,428.82$ (taxes incluses) est conforme. Nous vous recommandons 

d’accorder le contrat à ce soumissionnaire."     

 

ATTENDU QUE la municipalité doit transmettre au Ministère des Transports 

(MTMDET) le bordereau de soumission signé par le plus bas soumissionnaire 

conforme afin d'obtenir une confirmation du MTMDET sur laquelle il sera indiqué 

le montant maximal de l'aide financière accordée dans le cadre du Programme de 

Réhabilitation du réseau routier local 2016-2018 Volet - Accélération des 

investissements sur le réseau routier local pour le dossier portant le #AIRRL-2016-

222 ; 

 

ATTENDU QUE la municipalité désire obtenir la confirmation du montant 

maximal de l'aide financière accordée par le Ministère des Transports avant 

d'octroyer officiellement le contrat ; 

 

ATTENDU QUE l’octroi du contrat est également conditionnel à l’obtention du 

règlement d’emprunt ; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : GILLES GAUVREAU 

et résolu à l'unanimité des conseillers, le maire n'ayant pas voté: 



  

 

D’OCTROYER le contrat pour le projet de Réhabilitation du réseau routier local -  

Réfection de voirie sur 7 rangs et modification de 2 courbes à l'entreprise 

Excavations Gagnon & Frères Inc., soit le plus bas soumissionnaire conforme, au 

montant de 1,463,428.82$ taxes incluses, et ce, conditionnellement à la réception de 

la confirmation du montant maximal de l'aide financière accordée par le Ministère 

des Transports dans le cadre du Programme de Réhabilitation du réseau routier local 

2016-2017 Volet - Accélération des investissements sur le réseau routier local pour 

le dossier portant le #AIRRL-2016-222.  

 

Résultats des soumissions :  

• Excavations Gagnon & Frères Inc   1,463,428.82$ (tx incl.) 

• Les Excavations Marchand & Fils Inc.  1,505,505.65$ (tx incl.) 

• Excavation Marquis Tardif Inc   1,765,356.04$ (tx incl.)  

 

 

 

 

Le maire lève l’assemblée à 18h00. 

 

________________________     _______________________________ 

François Marcotte, maire                       Mathieu Couture, directeur général et  

        secrétaire-trésorier.  


